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BULLETIN POLITIQUE

Nous publions plus loin les résultats du scrutin
]es 6 et 7 juin, pour les 59 circonscriptions où
jl'y avait lieu à ballottage.

par décret du 9 juin, le Corps législatif est
convoqué en session extraordinaire pour le 28
du présent mois.

Suivant la Patrie, cette mesure n'aurait été
prise qu'à la suite d'une discussion approfondie,
gt le chef du pouvoir aurait été déterminé , sur-
tout, par ce motif que « la Chambre n'existera
légalement et ne pourra délibérer qu'après l'o-
pération de la vérification des pouvoirs. Si le
gouvernement avait, pour un motif quelconque,
un besoin urgent de son concours, ajoute la
feuille officieuse, la Chambre ne pourrait le lui
accorder avant que cette formalité , qui devra
durer environ un mois, ait été remplie. »

La Pàïtte ajoute qu'à moins « d'événements ex-
traordinaires, la Chambre s'occupera exclusi-
vement de la vérification des pouvoirs. »

Quels sont ces événements donl la Patrie laisse
planer sur nous la menace? -- On est malheu-
reusement autorisé à interpréter l'oracle dans un
sens peu rassurant, et déjà revivent une foule de
bruits qui tendraient à faire croire à la possibilité
de complications prochaines à l'extérieur.

S'il faut en croire le Peuple— non moins énig-
matique et tout aussi peu encourageant que la
Patrie,'— il importait surtout que fût affirmé
sans retard « le caractère résolu de la politique
4e l'empereur qui, plus que jamais, sans doute,
voudra témoigner combien il sait aller au-devant
te situations qu'il s'agit d'éclairer et de défin r. »

La situation, eenous semble, est suffisamment
«éclairée » et « définie ». Mais de quelle ma-
nière le chef de l'Etat entend-il aller au-devant
de la Liberté ? Est-ce les mains pleines de pré-
sents? Est-ce le front chargé de menaces? Le
langage de M. Duvernois laisse, on le voit, le
cîimp libre à toutes les conjectures ; mais nous
espérons bien, que le nouveau Corps législatif,
une fois la vérification des pouvoirs opérée, ne
voudra pas se séparer sans avoir obtenu du gou-
vernement les explications que réclame la cons-
cience publique.
 Il est, en effet, deux questions des plus graves
dont l'examen ne peut être différé. — Les jour-
naux sont pleins de protestations relatives soit
aux déplorables résultats de la modilication ar-
bitraire des circonscriptions électorales, aux
actes d'intimidation ou aux violations flagran-
tes de la loi qui sont reprochés, sur divers
points, aux agents de l'adminis ration, — soit
à l'attitude prise par l'autorité à Paris et dans
plusieurs autres grandes villes, en face des ma-
nifestations qui ont suivi le dépouillement des
derniers scrutins.

Nous nous bornons, — en ce qui concerne ce
dernier objet, — à enregistrer sans commen-

! taires les nouvelles qui nous parviennent ; il est
: de notre devoir toutefois de nous associer au

vœu formulé par plusieurs de nos confrères :
Il faut qu'une minutieuse enquête soit ouverte
au plus tôt sur tous ces faits regrettables qui
ont eu, parmi nous, un si douloureux reten-
tissement; il faut que tous les excès de zèle
soient publiquement réprimés, tous les actes de
violence énergiquement flétris ; le pays l'espère
e' l'attend de l'initiative et du courage de ses
^présentants.

Rien de particulièrement important dans les
nouvelles de l'extérieur.

H. LACROIX.

P. S. — Les nouvelles qui nous parviennent
* matin constatent la gravité et la persistance
des scènes tumultueuses qui se sont produites
Pendant les dernières soirées à Paris.

En même temps nous est signalé un redouble-
ment de rigueurs contre les écrivains de la presse
pmocratique, dont plusieurs sont arrêtés ou sous
le coup de poursuites judiciaires.

Nous résumons, à notre quatrième page, les
k "etails que nous apportent les dernières dépêches.

H. L.

LE SCRUTIN DE PARIS
Honneur au peuple de Paris !

Le vote des 6 et 7 juin est un grand acte de

virilité et de maturité politique ;

-Un acte de réflexion en pleine exaltation , de

sagesse en pleine passion, de réaction en plein

entraînement.

Non de réaction politique , qu'on nous en-é

tende bien , non de repentir ou de faiblesse ,

mais de ferme volonté et de discernement in-

telligent.

Le vote des 23 et 24 mai avait été l'impul-

sion violente ;

Le vote des 6 et 7 juin a été la direction don-

née à celte impulsion.

Cette direction, quelle est-elle?

La destruction du pouvoir personnel.

. La France méprise l'arbitraire et elle veut s'en

débarrasser.

Par l'élection de M. Rochefort, elle lui eût,

certes, marqué son mépris de façon sanglante,

mais elle ne l'eût pas combattu efficacement. Or,

que sert d'insulter son ennemi? L'essentiel, c'est

de le vaincre.

Par l'élection de M. Jules Favre, la démocratie

parisienne a montré qu'elle voulait vaincre en

armant de nouveau contre le pouvoir personnel

son plus redoutable adversaire et le plus valeu-

reux champion de la liberté.

Que les aveugles volontaires ne se bercent pas

de chimériques illusions ! Que les détracteurs

acharnés de M. Jules Favre n'essaient pas d'obs-

curcir par de perfides équivoques le sens du scru-

tin qui l'a nommé! M. Jules Favre prend soin

de le préciser lui-même par sa lettre à M. Pey-

rat. Il dit ce qu'on doit attendre de lui : et ce

qu'on doit attendre de lui , c'est la guerre sans

trêve ni merci au pouvoir personnel, la reven-

dication légale, mais inflexible, du droit.

Déclaration superflue, et que M. Jules Favre

pouvait s'épargner : ce qu'il a fait répond de ce

qu'il fera.

Donc, pas d'illusions ni d'équivoques.

La victoire du dernier scrutin parisien est celle

de la démocratie radicale, de la démocratie irré-

conciliable , mais eu même temps de la démo-

cratie légale , de cette démocratie qui n'accepte

aucune transaction sur ses principes, mais qui

entend les faire prévaloir par la discussion, par

l'irrésistible ascendant de l'opinion publique, par

l'action régulière et légitime de la souveraineté

nationale, et qui repousse les aventures témé-

raires et les folles équipées.

C'est au nom de cette démocratie que nous

nous réjouissons hautement et avant tout au-

tre, de l'élection de M. Jules Favre, dont la vie

entière n'a été qu'un long combat contre le

despotisme. La France attendait avec anxiété

celte élection ; elle l'a accueillie avec le senti-

ment d'une grande injustice réparée, et, nous

ne craignons pas de le dire, d'une grande humi-

liation évitée.

C'est au nom de cette démocratie que nous

nous réjouissons de l'élection de M. Thiers, or-

léaniste, parce que M. Thiers à la Chambre n'a

pas le pouvoir de restaurer l'orléanisme et qu'il

. y est, ni plus ni moins que M. Jules Favre, l'ou-

vrier de la tâche démocratique ; parce que nous

avons d'ailleurs l'espoir que M. Thiers sera en-

traîné, par le courant qui l'a porté au Corps lé-

gislatif, au-delà de ses opinions actuelles, et jus-

que dans les rangs de la démocratie pure, et que

la conquête d'une intelligence de cet ordre à

notre cause ferait plus pour son triomphe que

les articles de journaux les plus échevelés et que

toutes les Lanterms du monde.

C'est au nom de celte démocratie que nous

nous réjouissons de l'élection de MM. Garnier-

Pagès et Jules Ferry., parce que le premier a der-

rière lui un long passé de probité politique, et que

le second apporteau-Corps législatif une jeunesse

énergique, des cou viciions sincères et un talent

plein de promesses.

Irréconciliable ! tel est le mot d'ordre de l'op-

position. Mais il ne faut pas que les derniers ve-

nus s'en parent comme d'une cocarde nouvelle.

Le mot est nouveau, mais la chose ne l'est pas.

Jules Favre, Picard, Garnier-Pagès ne sont-ils

pas des irréconciliables ? Hénon et Carnot n'é-

taient-ils pas des irréconciliables?

Et qui donc ne le serait pas parmi les démo-

crates sincères? Comment se réconcilier sans

cesser d'être démocrate? Conment le feraient-ils

ceux qui ont foi dans la justice, ceux qui croient

que la politique n'est pas un jeu de la force et du

hasard, mais l'application des vérités éternelles

de la conscience ?

Le droit ne se réconcilie pas avec l'injustice.

C'est le devoir de tout citoyen de la subir quand

le plus grand nombre la maintient ; mais c'est le

besoin de toute âme flère de la haïr d'une haine

inexorable.

Les irréconciliables, ce sont les honnêtes.

L.-P. DUMAREST.

 «•—

M. Jules Favre a adressé à M. Peyrat, rédacteur en
chef de Y Avenir national, la lettre suivante :

« Mon cher monsieur Peyrat ,
«Permetlez-moi,en vous offrant l'expression de

ma gratitude pour les bons sentiments que vous
m'avez témoignés pendant la lutte électorale, de
remercier avec vous vos confrères de la presse et
les électeurs de la septième circonscription qui
ont fait triompher ma candidature. Je sentais, en
la maintenant, queje pouvais blesser des suscep-
tibilités que j'aurais été heureux de ménager, et
qu'aux yeux de beaucoup je paraissais contrarier
une énergique protestation. Je n'en ai pas moins
persévéré, convaincu que le mouvement dépassait
ce but. J'ai cru le droit plus puissant que la co-
lère. La majorité des électeurs me prouve que je
ne me suis pas trompé ; mais en accueillant son
vote comme une force, comme une espérance,
j'accepte comme un enseignement salutaire le sen-
timent de la minorité que j'ai combattue : il
m'impose un devoir que je m'efforcerai de rem-
plir, celui d'être à la mesure de mes forces l'in-
terprètedesaspirations dont il se dégage. Heureux
d'avoir contribué à écarter de la situation les
craintes qu'elle pouvait faire naître , je m'appli-
querai à préparer la conclusion nécessaire que
commandent les votes des 24 mai et 7 juin. Ils
démontrent aux esprits les plus prévenus que le
suffrage universel, capable de se modérer lui-
même, est aujourd'hui la seule puissance légi-
time, la seule qui fasse triompher paciliquement
le droit, la seule qui doive engendrer l'autorité
soua toutes ses formes par la pratique résolue de
la liberté totale. Le salut de la société moderne
est dans le développement de ce principe, et je
puis d'autant mieux m'engager a le revendiquer
avec plus de fermeté que devant mes électeurs j'ai
tenuà honneur de m'abstenir, même surce point,
de toute promesse, et que d'ailleurs je ne ferai en
cela qu'être conséquent à moi-même et suivre la
route que m'a frayée l'intelligent patriotisme de
mes amis de la presse et de la chambre.

Nous n'avons donc qu'à compléter l œuvre com-
mencée. Nous y dévouer est facile quand nous
rencontrons des encouragements et des récom-
penses semblables à ceux dont nous honorent nos
concitoyens. Nos cœurs et nos âmes se confondent
avec les leurs, et c'est grâce à cetle sainte coalition
des intelligences que le droit triomphera par la
raison, et même par la force, si jamais une force
criminelle prétendait le briser.

Permettez-moi, mon cher monsieur Peyrat, de
vous dire, en terminant cette lettre écrite à la
hâte, combien j'ai été vivement touchédu concours

généreux que la jeunesse des écoles a prêté à
notre cause. C'est pour moi une rare bonne for-
tune d'être nommé par elle, et je voudrais par
chacun des actes de ma vie politique pouvoir lui
prouver ma reconnaissante affection. Ses détrac-
teurs ne l'accuseront plus d indifférence et de mol-
lesse; si elle se passionne pour la science, elle
n'oublie pas la liberté. Je lui demande de l'hono-
rer en écartant de son cœur tout ce qui ressem-
blerait à un ressentiment contre des adversaires
d'un jour qui ne peuvent vouloir que ce que nous
voulons nous-mêmes. J'avais dit avant 1 épreuve:
il faut s'unir pour vaincre; après l'avoir traver-
sée, je dis encore : il faut s'unir pour être digne
de la victoire et recueillir ses seuls fruits légi-
times : la conciliation dans l'amour et la pratique
du droit, du devoir et de la liberté.

Je vous renouvelle, mon cher monsieur Peyrat,
l'expression sincère de mes sentiments dévoués.

Jules FAVRE.
Paris, ce 7 juin 1869.

D'autre part, M. Jules Ferry écrit au Rappel :

Mon cher confrère,

> Il est peut-être déjà tard pour parler de ce qui
s'est fait et dit lundi soir. Mais voici exactement,
si vous le voulez connaître, les paroles que j'ai di-
tes dans le jardin Bixio, où douze cents personnes
se pressaient :

(On criait : Vive Ferry ! )

« Il ne faut crier vive personne ! Vous venez de
me confier un drapeau ; il ne s'abaissera jamais
dans mes mains ; je le jure ici devant le peuple
'ouverain. La sixième circonscription vient de
montrer qu'elle n'appartient ni à l'Eglise ni à
l'empire, mais à la démocratie libérale et répu-
blicaine. Poussez maintenant un cri, un seul, ce-
lui des peuples qui reprennent possession d'eux-
mêmes : Vive la nation! »

Mille amitiés, etc.
JULES FERRT.

ÉLECTIONS GÉNÉRALES DE 1869
Résultat du 2e tour de scrutin

3» CIRCONSCRIPTION DU RHONE

Perras (officiel) élu 14.656
Esquiros (opp. dém.) 10,204

2e circonscription.— Thiers. . , 15,777
Devinck (off.). 9,720
D'Alton-Shée . 5,740

5° circonscript. Garnier-Pagès. 19,481
Raspail. . . 14,684

6° circonscript. Jules Ferry. . 15,725
Cochin. . . 13,938

7» circonscript. Jules Favre. . 17,399
Rochefort. . 13,887

—

BÉVASTSHSffTS

Ardèche

lr" cii conscription.

Général d'Autheville (off.). . . . 15,608
Guitter 12,186

39 circonscription.

Mar. de la Tourette (off.). . . . 18.993
Hérold 12,283

Bouches-du-Rhône
l re circonscription.

Gambetta (opp. dém.) 12,865
De Lesseps 5,064

2e circonscription.

Laugier de Chartrouse (off.). . . 12,529
Pelletan. 11,969

4e circonscription.

Esquiros (opp. dém.) 11,244
Rougemont 9,787

Cher

29 circonscription.

Giraut (opp. dém.). . . " . • • U,9Si
Massé. 11,286

Cantal

l re circonscription.

Bastide (opp. dém.) 19.016
DeParieu 13,052
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Doubs

l re circonscription.

Ordinaire (opp. dém.). . . . . 18,288
De Conegliano. . „.. .... 17,825

2e circonscription.

Latour-Dumoulin 17,122
Marquis de Maimier 13,524

Drôme

2e circonscription.

Monnier de la Sizeranne(off.). . 13,189
Crémieux 12,926

Eure-et-Loir

 2°. circonscription,

Général Lebreton ( off.). . . .18,817
Vingtain. ........ 11,910

Finistère
 . . .
l re circonscription.

Du Couëdic (off.). . . V . . . 17,851
De Carné 11,730

2e circonscription.

De Kératry (opp.) 10,927
Conseil 10,578

3e circonscription .

DeKerjegu (off.). ...... 7,661
Goury de Roslan 5.731
De Galle. . . 5,011

5" circonscription.

Dein(off.). ......... 13,032
Thiers 12,081

Gard

Ve circonscription.

Talabot (off.) . . 14,827
Teulon. . 11,919

2e circonscription.

Genton (off.). . . .'.',, . 11,129
De Crussol 8,269
Brun 1,422

Gironde

lre circonscription.

Johnston (off.) 16,073
A. Lavertujon. 15,011

3e circonscription.

A. Larrieu (opp. dém.). . . . 15,281

Baron Travot 13,322

Hérault

l r8 circonscription.

E. Picard (opp. dém.). . . . . 15,775
Pagèzy 13,086

4' circonscription.

Coste-Floret (off.). ..... 14,329
Jules Simon • . . 13,006

Ille-et-Vilaine

2e circonscription.

Rouxin (off.) 16,i 73
De Lorgeril 10,740

Indre-et-Loire

3e circonscription.

Wilson (tiers-parti). ..... 19,052
Duval , . . . 6,455

Isère OD/ii ;

3e circonscription.

Baboin (off.). 16,942
Real. . 12,089

Loir-et-Cher

. i r« circonscription.

Tassin (tiers-parti) 24,083
Clary • • ii,687

Loire

l re circonscription.

De Charpin-Feugerolles (off.). . . 14,830
Bertholon 14,131

Loire (Haute)

2° circonscription.

Guvot-Montpeyroux (opp. dém.). 18,618
De'Romeuf 12,841

Loire-Inférieure

2e circonscription.

Gaudin (off.). . ... A . . 16,832
Guépin - s - ' <1 1M>04

609,81 . Loiret

l r» circonscription.

Vignat(off.) 13,167
Péreira ( ,;.... i . . 3,140

3e cii conscription.. . .

Cochery (opp.). . ... . . . ja 13,911
DeGroucby 13,238

Manche

4e circonscription..

Comte Daru (opp.) 16,088
RenédeTocqueviile 15,809

Mayenne

3e circonscription.

Baron de Pierres (off) .... 13,753
Andral 7,629

Meurthe

2e circonscription

Baron Buquet (off.) . . . . . 15,457
Vwx.' 15,088

dUtAi . Nord

6e circonsciiption.

Boduin (opp.) 14,439
Dehaynin • • ".335 tBa

ioOfii .ijam'I a(J f

Orne

3e circonscription.

Gévelot(opp.) 17,813
Marquis de Torcy 12,078

Pas-de-Calais

6e circonscription.

Mathieu (off) 16,724
Marquis de Partz " ." 11,513

Puy-de-Dôme

5 e cii conscription.

De Ba-ante (opp.) 13,085
Andrieux 12,638

Pyrénées (Basses-)
 ; . , ,_._, „^__„_.

l re circonscription.

G. Fould (opp.) ...... 18,614
Lavielle 13,723

Haute-Saône

3e circonsci iption.

Baron Gourgaud (off.) .... 10,394
'.Duc de Marmier 10,387

Haute-Savoie

2e circonscription.

Baron d'Vvoire (opp.) .... 13,798
Bartholoni 13,079

I
Seiné-Inférieure

l re ci conscription.

'Desseaux (opp. dém.) .... 11,936
Pouyer Queitier . . . . . . 11,450

4e circonscription.

Estancelin (opp.) 14,486
Ledier, . 11,727
pj7raTr)J 11U *•

6e circonsciiption.

iLecesne (opp.). . . , . . . 15,788
Ancel ........ .11,911

laima Seine-3t-Marne

1" circonscription.

'Choiseul-Prasli - (opp.) .... 17,629
Beauverger (off.) 13,387

2e m conscription.

Paul de Jouvencel (opp.) . . . 10,454
Comte de Jaucourt 9,167
Renan . . . . . . . . . 6,886

. Seine-et-Oise

l re circonsciiption.

Rarlhélemv-Saint-Hilaire (opp.) . 18,53 4
Hélyd'O'issel 12,421

3e circonscription.

Lefèvre-Pontalis(opp.). . . . 12,562
Rendu 14,541

Somme

5e circonscription.

Comte d'Hesecques (opp.) .... 14.559
DHavernas 13,110

Vaueluse

l re circonscription.

'Pamard (off.) . ... . . . . . 17,189
T. Delord . 12,3/9

2° circonscription.
Millet (off.) 17,542

;Gent 15,443

. Vendée ,

l re cii conscription.

Marquis de Sle4termine (off) . .11,419
Baron Alquier. . . .... 10,159

Vienne (Haute-)

Calley Saint-Paul (ind.) . . . 15,889
.Baidinet fils 10,598

Vosges

2e circonscription.

•Dommarlin (opp.) 20,020
La Prévote 11,353

Tonne

I™ eu consenp lion.

,Bampnnt(opp. dém.) 17,829
Frémy (off.) 17,366

Total des voix officielles 762,792
Total des voix ae l'opposition. 874,726

i _

Les 30 et 31 mai les élections de la Corse ont
porté à 231 le nombre des députés élus et à 176

.celui des députés officiels.
Le scrutin de ballottage du 6 et du 7 juin a

,donné23 députés officiels et 34 députés opposants.
Le résultat définitif est donc celui-ci :

Députés officiels. 199
- opposants, m

288
Mais il faut remarquer que, parmi les 89 dé-

putés de l'opposition, quat e députés de Paris onl
eu en province une seconde élection: ce sont
,ViM. Jules Simon à Bordeaux, Ernest Picard à
Monipellier, Bancel à Lyon, et Gambetta à Mar-
seille. Il faut donc ajouter ces 4 voix à celles de
l'opposition, ce qui en porte le nombre à 93.

On arrive ainsi aux chiffres suivants :
Candidatures officielles, 199

- de l'opposition, 93

Total des circonscriptions 2J2

Les opinions du Progrès
On ne peut contenter tout le monde et son père,

dit le proverbe. Le Progrès sem le a*oir pris à
lâche de démentir ce d.cton. Qu'on en juge par
les extraits suivants de son numéro du 9 juin :

8TB03

Ve page. — M. Noellat.

L'élection de M. J îles Favre satisfera surto it k fraction
oderée de l'opposition. Il eût été regrettable que le grand

orate ir nVùt pas été renvoyé au Corps législatif; mais il
est probable que la leçon q le vient de' 1 .i donner le suf-
frage universel portera ses fouits. Il compnuidra.qiie le.s
fl.ttte irs ne sont pas les éleite irs; il comprendra qu'il
fa t, en tout ce qui esi ulde et juste, satisfaire a ix aspi-
rations du suffrag.: universel ; il comprendra e-ifin qu'un
mandataire du peuple, q el que soit sou talent, doit tou-
jours s'incliner devant la souveraineté nationale.

Ch. Noellat.

2' page. — M. Jantet.

Il nous en coûterait de ne pas féliciter sur l'heure les
électeurs parisiens, et notamment ce x de la 1" circons-
cription, du parfait bon sens politique dont leurs votes
no is fn irnisséiù la preuve. 'Après "les échecs d; M. Jules '
Kavre, échecs sur lesq lels no is avons eu plusie rs fis
déjà l'occasion de no is expliq 1er, il y avait pour la dé-
mocrate de toutes les n >ances comme un engagement

 d'honneur à renvoyer à la tribune législative l'illustr;
orateur dont l'éloq lence dévouée et mfa igable n'a cessé,
depuis pi is de do ze ans, de s'élever en faveur du droit
et de la liberté, et a fini par arracher l'esprit public .à la
torpeur profonde qui l'avait saisi a i lendemain des évé-
nements de décembre. Cet engagement d'honneur, les
démocrates de la 7e cir -onscriptio i ont tenu a le rem-
plir, et ils ont acquis par là un titre à l'estime et à la
reconnaiss.nce de tous les bons citoyens.

L. Jantet.

3e page. — 1" correspondance.

Quant à la population parisienne, ePe vient de prou-
ver que, si elle ne veut pas d'idoles, elle n'oublie pas non
pi s les services rend us, et en accordant à M. Jules Favre

, inq mille voix de plus q f à M Rochefort, elle a conq is
l'adhésion de to is ce ix qui se laissent guider par le rai-
sonnement et non par la passion.

Même page. — 3e correspondance.

'. Le trait distinctif et caractère tique des éle tions pari-
siennes est \'entraînement ne il fnkswn. L'-s électe rs
qui ont obéi mit conseils de la raison, sont les moins
nombreux Voilà où no is a conduits la résistance à
loulranHe fié nos gouvernants.

Comme on voit, il y en a pour tous les goûts ;
Aimez-vous Rochefort? la no'e aigre-douce de
M. Noellat e- 1 faite pour vou - charmer. Préférez-
•vous J. Favre? L;i note chaleureuse et sympat'hl-
>que de M L. Jantet vous va d oit à l'âme. Ètes-
vous raisonri ible? [tariez au premier correspon-
dant. Étes-vous passionné? adressez-vous aa
deuxième.

Assortiment complet d'opinions. Grand choix
de nuances 1

fci-IljrPAUL DUMAREST.

  ^ . 

Singuliers caprices de la popularité !
On sait de quelles invectives nous avons été

poursuivis pour avoir soutenu l'union libérale,
que rions n'avons adoptée, entre parenthèses ,
que dans une mesure très-restremte.

S'il est un homme qui se soit prononcé à ou-
trance pour l'union libérale, c'est M. Henri Ro-
chefort.

Voici ce que M. Rochefort écrivait dans la
Lanterne , à propos de la fameuse candidature
de M. Du taure da s le Var :

Lundi, 14 septembre 1868.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE

Toulon, 6 heures
1
 55 du soir.

M. Faux-Toupet est élu député du Var.

Vous avez deviné comme moi qu'il s'agissait de
M. Pe.vruc. Et, constaions-le avec douleur, après
M. Peyruc viendont M. Gazon, M. Cie'iepeigne,
el tout l'arsenal de têtes à poupées gouvernemen-
tales, tant que toutes les nuances d'opposition
n'auron'. pas pris le parti de voter les ymx fermes
pour le candidat anti-otflcm, contre la coiffure
plus ou moins à la mode patronnée par l'admi-
nistration.

Si les républicains français, dont je fais partie,
ne s'étaient pas toujours conduits dans la ques-
tion des élections comme des enfants, le gouver-
nement de Napoléon III serait actuellement à nos
genoux, nous demandant avec des gémissements
et des supplications le quart d'heure de grâce que
nous ne lui accorderions pas.

Comment! la France, la pairie, est en proie à
un choléra politique sans exemple dans l'histoire,
et pendant qu'elle se glace et qu'elle se cadavérise
d'heu e en heure, nous passerions notre temps à
discuter sur le choix des mains qui doivent la
frictionner.

Cinquante voyageurs seront attaqués dans la
même diligence : et ils se laisseront tuer l'un
après l'aulre,sous prétexte que leurs opinions
respectives leur interdisent de combattre en-
semble!

Demain, s'il le faut, JE VOTEBAI POUR M. DE
MONTALEMBERT.

Après demain, je voterai pmr Blnnqui.
La semaine prochaine, JE VOTERAI POUR

M. DUFAURE.
La preuve que la coalition est l'unique salut des

honnêtes gens, c'est que le gouvernement en a
conçu une peur effrouble. Je vous entends d'ici:
Périsse le monde plutôt qu'un principe. Mais vos
principes je ne les aperçois nulle part. Si vous
vous ci oyez obligé de vous abstenir de voter, vous
devez également vous abstenir de payer l'impôt,
de monter la garde, de, ti er à la conscription, de
solder les droits d'octroi. Consentir à consolider
par son argent un gouvernement et refuser de le
cn:n! ittre pir ses votes, c'est peut-être de la com-
plicité involouiaire, c'est peiii-être de l'innocence
douce, mais ce n'est pas de 1 anslerit.on.

Nuit- avon ivprodu t ce pas-age dans la Dis-
cussion du dimanche 4 octobre J868, à la su:te

d'un article de M. Laurent-Pichat sur cette même

-'iu'iin ,£9l-e[j,b.« annin

candidature Dufaure, article qui sembla't
. cher pour l'abstention des démocrates ^

Et nous ajoutions de notre crû :

Nous ne sommes, quant à nous* absolum
du sentiment de M. Laurent-Pichat ni i n'l;

de M. Rochefort. Le nôtre est qUC là déni ^
doit énergiquement s'affirmer partout OÙPII31'1
peut faire avec chance de succès; que là ft '
ne le peut pas , elle doit apporter l'appoi IU"1
voles aux candidats simplement libéraux-
qu'en aucun cas elle ne doit faire alliance av^
partisans du gouvernement personnel sous!6'11

que nom qu'ils se déguisent : conservateur*
cléricaux. L.-PAUL DUMARKST %

Or, on nous lapide, après nous avoir fait
trerbon gré mal gré dans la peau de lw"
libérale!

 u
**

Et on fait choix de M. Rochefort p0(ln
jeter à la tête de l'union libérale, personmr
plus ou moins justement dans M. Jules JW

Ce quïl y a de plus curieux, c'est qUe é
journaux qui soutiennent avec le plus d'acb
nement la cas.d;dature Rochefort, le flappeleti-
Réveil, sont précisément ceux qui ont jeté feu!
flammes contre cède malheureuse union libèj.

Étrange imbroglio I

L.-PAUL DUMAREST.

Un hab ;tant de Brussieux, canton de st-Lau-
rent-de Chamousset, nous a adressé, avec prière
de l'insérer, une le!tre relative à des actes 4
propagande électorale plus que regrettable
auxquels se sera t livré M. Patouillard, curé d
celte commune.

Cette lette étant signée d'un nom qui t,arai
être un pseudonyme, nous ne pouvons nous rej
(Le, quanta présent, au désir de son auteur,
Nom nous sommes fait une loi de n'accueilli
que des communications signées, et, cela va sans
dire, de noms véritables.

Notre publicité appartient à tous ceux qui ou
des abus à s ;gnaler: mais il faut que ceux quia
«ont les témoins prennent sous leur responsabi.
lité de les attester.

L.-PAUL DUMAREST.
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Mon cher Rédacteur, . ,.

Parmi les incidents qui se sont passés dansa
derniers jours de lutte électorale, peut-être en S
il un qui vous a éciappé; peut-être au-si, l'ayaii

i remarqué, n'y avez-vous pas fait grande atten-
tion ; il n'est pou tant pas sans gravité, et il «
rait des conséquences plus grosses qu'on ne si
l'est tout d'abord imaginé, qae je n'en sera»
pas très-surpris.

Vous savez qu'il est d'usage constant que h
garde nationale escorte les urnes lorsqu'elles
sont transportées, le soir de la première journée

'du vote, à la mairie, où elles doivent passirli
nuit, et le lendemain, loisqu'elles sont reponà
au lieu du scrutin.

Or, il est arrivé cette fois qu'un des bataiM
de la garde nationale de Pari>, le 54°, n'a pas été'
commandé pour faire ce service, et que les urnes
ont été escortées par des détachements de la
garde de Paris.

Grand émoi dans les compagnies de ce bataillon
qui voient dans cette mesure une insulte à leur
dignité, et la violation d'une prérogative dont
elles ne sauraient être abiirairement dépouillées.

Elles ont adressé au général en chef de 1»
garde nationale une lettre où elles déclarent
qu'elles se tefusent à tout service aus;i long-
temps qu'elles n'auront point obtenu la répara-
tion à laquelle elles ont doit.

Que fera M. le général Mellinet? Traînera-H
devant le tribunal compétent chacun des réfrac-
taires?Et verra-t-on un millier de gardes natio-
naux occuper successiveinent et par escouades i'
maison d'arrêt trop étroite pour les contenir tous
ensemble? Cela n'est guère vraisemblable.

La so.ulion de ce conflit ne laissera paslij8

d'être assez intéressante; mais je vois dans !Wj
lude prise par le 52e bataillon autre chose qui"1

acte touchante la discipline.
Il y a là un réveil qu'il est bon de signaler ;t)
Qu'a été dans le passé la garde nation^'

Qu'aurait-elle dû toujours être?
Une armée citoyenne gardant la ville, mainte-

nant le bon ordre," veillant sur la sécurité de 10^
assurant le respect des lois, déjouant les com-
plots, s'opposant aux violences d'en haut conii1

aux violences d'en bas, protégeant la liberté e
versant, au besoin, son sang pour elle. 1.""
qu'une pareille arm e puisse remplir sa miss10 '
il faut qu'elle s appartienne, et ne relève V
d'elle-même, et par conséquent qu'elle choisi*
des chefs à qui elle soit volontairement somm»;

Voilà ce qu'a été la garde nationale à Par 
Qu'est-elle devenue? ji
Il y aura . iv-huitans bientôt, un matin, on

paraître au Mouleur un ordre du jour où le gei ,
rai qui la commandait la félicitait de v > .
point intervenue dans des événements récem^
d'avoir laissé tranquillement s accomplir nI^ •
volution qui venait de renverser le pouvoir e
time , .je

C'était la féliciter d'avoir manqué à son ae>
qui était de défendre la Constitution, de luttei ^
armes à la main pour le d oit contre la » vC Lr
marcher la baïonnette en avant contre lusu .
tion et de la faire rentrer sous terre.

i



LA DISCUSSION
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On lut cet ordre du jour qui était une ironie
sanglante et une cynique insolence; les honnêtes
gens s'indignèrent mais tout bas; l'indignation à
haute voix pouvait conduire en ce temps-là à
Lambessa ou à Cayenne; beaucoup sourirent et
dirent : « Nous avons un général facétieux. »

On avait complimenté la garde nationale d'une
action coupable ; ce n était pas assez. Elle pouvait
avoir un jour des remords ; l'esprit civique qui
l'avait autrefois animée pouvait rentrer en elle;
il fallait que si la volonté lui revenait, l'action
ne lui fût pas possible. On l'ênerva. Elle nommait
naguère ses officiers ; ce fut désormais.le gouver-
nement qui les lui imposa.

Elle se laissa faire sans mot dire.
Des quartiers de Paris étaient suspects au pou-

voir; le pouvoir lès désarma en masse, supprimant
arbitrairement la garde nationale ici, la mainte
nant là ; créant des catégories parmi les citoyens;,
déclarant ceuxrci dignes de défendre la cité com-
munes: ceux,Tià indignes.

Paris ne murmura pas. Et au bout de dix-huit
ans les quartiers désarmés nlontpas été réarmés,
les catégories subsistent; ïl y a toujours les di-
gnes et les indignes. Au bout de dix-huit ans !

Autrefois la garde nationale, même en temps
de calme, faisait un. service utile. Elle gardait les
mairies,, et, la nuit, d'heure en heure, des pa-
trouilles quittaient Je poste et parcouraient la
ville. ^ujourd'irui. elle ne fournit plus qu'un pi-
quet d'honneur à l'Hôtel-de-Ville et un autre à
l'État-majpx. Les boni mes commandés partent de
chez eux à"neuf Heures du matin et sont rentrés
à cinq; heures, et demie de l'après-midi. Elle fait
la haie sur la place du Carrousel le jour 'de l'ou-
verture des Chambres, et quelquefois sur les bou-
levards, lorsque" arrive un souverain qui,- s'éft-
nuyant dans son royaume, nous fait l'honneur de
venir à Paris pour s'amuser et rire un peu.

Voilà i'emploi de la garde nationale et le grand
rôle qu'elle joue aujourd'hui.

Pourquoi, l'ayant réduite à être ce qu'elle est,
ne l'a-t-on pas tout simplement supprimée?

Peut-être parce qu'on ne l'a point osé.
Ayant détruit la chose, on a peurd'abolirlemot

et d'anéantir l'apparence.
Et puis ces grades dont on s'est réservé la

disposition, ces faveurs qu'on distribue, ces bo-
chets que I on jette à des vanités puériles, autant
d'appâts qui attirent les dévoûments... on le croit,
du moins. , ..

Que l'on'së contente donc, me direz-vous, de
conserver ce fantôme de garde nationale et de
nommer des officiers, mais qu'on ne dérange pas
de braves gens de leurs affaires pour les obliger
à faire un service ridicule; qu'on mette un terme
à une plaisanterie qui na jamais été bonne, et
qui devient -tout à fait mauvaise pour avoir trop
duré. - :,.

C'est votre avis, et c'est le mien aussi, je vous
assure. Par malheur, ceux qui nous gouvernent
pensent autrement. Ce n'est, point assez, à leur
gré, d'octroyer l'épauletteet le plumet à quelques
grands enfants qui aiment ces choses-la, il faut
encore leur' donner l'occasion de les montrer aux .
badauds et aux gamins, et le plaisir de crier de/
leur plus belle voix : « Portez arme; présentez"
arme; arme sur l'épaule droite, arme sur l'épaule
gauche; pas accéléré, en avant, marche I »»

Je suis d'un quartier qui n'a pas été désarmé,
et je monte très-ponctuellement ma garde. Chaque
fois que cet ennui m'arrive, je ne puis songée
sans colère que, si je perds ma journée, si je
m'affuble d'un uniforme absurde et iiHommode,
si je reçois la pluie.ou le soleil, allongeant le pas
et courbant le dos sous un fusil trop lourd et sous
un sac qui ne porte rien ; si je fais ma faction à
la porte de M. le général en chef où de M. Hauss-
mann, avec la consigne de rendre les honneurs à
qui de droit et de ne pas laisser sortir de paquets,
c'est pour que monsieur mon capitaine, monsieur
mon lieutenant,' monsieur mon sous-lieutenant
ait la satisfaction de se croire un.hommed'impor-
tance, de se rengorger dans- son hausse-col et
d'attraper peut-être hn jour la croix qu'il n'aurait
pas l'esprit de gagner autrement.

Messieurs de l'étal-major, devant qui l'on nous
fait parader ,'.ont surtout le don de «l'exaspérer. .
Lorsqu'on annonce la ronde, qu'on appelle aux
armes, que je vois arriver caracolant mon joli
petit officier, célèbre peut-être -dans les salons
officiels pourja façon dont il conduit le cotillon ;
lorsqu'il me faut aligner devant lui, et que, des-
cendu de sa bête, il me toise sérieusement des
pieds à la tête, en vérité je me sens hors de moi ;
et quand, son inspection faite, il s'est remis en
selle, je ne serais pas trop fâché, Dieu me p îrdonnel
que son cheval venant à ruer, vous l'étendu mol-
lement à terre sur le nez. J'ai dit : mollement,
car je n'ai pas l'âme assez méchante pour lui sou-
haiter trop de mal. Mais n'est-ce pas pitié, vrai-
ment, qu'on prenne leur temps à d honnêtes
citoyens, à des négociants, à des industriels, à des
savants, à des avocats, afin de pr. curer à ces
beaux fils l'agrément de jouer aux soldat-

Ce qu'est devenue notre garde nationale pari-
sienne, qui eut jadis ses jours' de gloire, vous le
savez maintenant, mon cherami

Quand une compagnie passe, dans la rue, les
titis se mettent à rire, et les femmes aussi, quel-
quefois. A!i ! si l'on est fier d'être Français, ce
n'est pas, croyez-moi, le jour où l'on endosse la
tunique. !<>i

Depuisdix-huit ans la garde nationale décimée,
humiliée, avait baissé la tête, et n'avait pas ha-
sardé une plainte, même respectueuse; la voyant
muette, on s'imaginai t que l'esprit (ïïndépenda nce
mort en elle ne renaîtrait jamais, et 1 on s'en féli-
citait. Mais nous sommes au temps des résurrec-
tions, et celte de la garde nationale, de la vraie,
pourrait bien être prochaine.

X. FEYRNET.

'

ÉTUDES SIR LE BUDGET MUNICIPAL.

Chapitre II. Recettes extraordinaires.

Dans un précédent artic'e, considérant l'ensem-
ble de ce chapitre, nous avons démontré, à un
pointde vuegénéral, que l'administrât on excep-
tionnel e de notre ville avait créé un état de
choses qui aboutissait nécessa renient au renou-
vellement indéfini des charges dites extraordi-
naires , qui pèsent sur nos concitoyens. Il
importe maintenant de préci-er par les détails
et par les faits cette situation regrettable.

t. — Impositioat extraordinaire des
15 centimes additionnels.

La perception de ces 15 centimes extraordi-
naires a. été autorisée par la loi. du 22 juin, 1834,
pour 15%années et dans le but de subvenir au
Service d'un emirunU de 10,354,000 fr.,
contracté par la ville pour l'ouverture de la rue
Impériale et l'exécution de quelques autres
travaux, emprunt émis sous forme d'obligations
de 1,000 fr., produisant 50 fr. d'intérêts et rem-
boursables à i ,250 fr. .par voie de tirage au sort.
(La dette entière remboursable elle-même en
50 annuités.)

] Celte perception extraordinaire de 15 centimes
autorisée pour 15 ans devait subvenir au rem-
boursement de cette dette de la ville, concurrem-
ment (dit la loi) avec les autres ressources tant
ordinaires qu'extraordinaires.

Ce qui signifie clairement que l'administfttion
supérieure comptait à ce moment sur une aug-
mentation cou idér.ible des ressources ordinaire-;
pe la ville, et même sur une notabe diminution
de ses déoen-es, puisqu'elle prévoyait qu'on
pourrait affecter à ce remboursement spécial
même des recettes extraordinaires qui à un mo-
ment donné n'auraient plus eu de des'ination
spéciale: que par conséquent il suffisait d'auto-
riser pour 15 aimées seulement l'aggravation
d'imp'ts ré, allant de celte-perception extraor-
jdin.uire ; les aut es ressources devant suffire dans
la suite pour solder.

C'est là évidemment la portée de la loi. Pro-
•testera-t-tm contre cette interprétation en objec-
tant que ce. texte h "est qu'une ci 'Use de style qui
se retrouve dans toutes les lois de ce genre?
'Nous serions alors eii ilro't dédire que si, dès
'1854, Tadmini tratioh savait qu'on serait obligé
de renouveler indéfiniment cette charge et qu'il
ne fallait pas comptersur les autres ressources ou
sur les diminution de dépenses, elle nous trompait
en nous fa ;sant espérer qu'il suffirait d'une aug-
mentation d'impôts pendant 15 ans seulement.
ifSfpus pourrions lui reprocher d'avor voulu, en
Posant ainsi l'aggravât on de l'imp t: en inscri-
vant cette recette comme tem ioraire, sachant
qu'elle -deviendrait permanente, nous traiter
comme la brebis tondue à qui, dit-o.i, Dieu
mesure le vent.

Il faiiï donc croire que l'administration supé-
rieure partageait les illusions et l'engouement de
l'administration préfectorale. La percée de la
rue Impériale devait, en régénérant la ville,
doubler pour a.'nsi dire en quelques années son
importance et par- conséquent augmenter. nos
ressources dans une proporiion considérable;

Naturellement ces belles espérances ne se sont
pas réa isées; elles n'avaient pas une ba-e solide,
on s'est laissé ..tromper par le développement
exceptionnel et -tempo-rai e de la production pen-
dant les, travaux de la rue Impériale qui avaient
amené eu elfe! un surcroît de recettes par l'aug-
mentation des produits de l'octroi perçus direc-
tement sur les matériaux et indirectement sur
les travailleurs. Mais bientôt réi<rïiibre 's'est
rétabli, la position nu-mule s'est révélée, et
dors non seulement les ressources n'ont pas
nigmenté dansla proportion qu'on avait si bell-
ement imaginée ; mais les ciaconstances nou-
velles et les cas imprévus sont venus augmenter

es dépenses dans une proportion considérable.
De telle sorte que. d'une part, les autres res-

lources n'ont pas pu être affectées à l'acquitte-
nent de la dette occasionnée par l'ouverture de
a rue Impériale; et que même, d'aut e part, le
iroduit des 15 centimes n'est pas entièrement
iffec.é à l'extinction de cette charge.

Ainsi, cette année, comment se f lit-il que,
lans le budget actuel, il n'y ait à la dépense
>our le service de la dette de la rue Impériale,
lu'ur.e somme de 602,000 fr., et que la recette
[ui y est affectée se monte à 728,800 fr. ? (ppo-
luit des 15 centimes). Qie devient la différence,
oit 120,800 fr.? Pourquoi n'est-elle pas affectée
. l'extinction de cette- dette? Est-elle donc em-
iloyée aux services généraux? Craint-on d'arri-
er trop tôt à cette ext rietion et d'en devancer
e terme? Pourquoi se réserver ainsi un moyen
lé dépense quand on aune dette à payer? Pour-
voi l'affectation de la ressource à la dépene.
dictée par la loi, n'est-elle pas respectée?

Quoi qu'il en soit, on peut, avec le budget ac-

uel, se rendre exactement compte de la Mtùï- :
•on qui nous est faite. Nous y voyons que l'admi - -
listration affecte, en moyenne, soit au nchat des
ibl ga'ions et par cons quent, à l'exiinct on du
;àpjtal rie la de te, soit au service des int rets,
me somme annuelle de 602jOOO fr. D'un aut e
"té, il reste à rembourser 9,226 obligations à
,250 fr., ce qui représenterait un capital de
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11,532,500 fr., mais ce qui ne donne, selon le
compte de i'admin stration évaluant le capit il
réel, c'est-à-dire celui qui correspond à l'annuité
réellement servie par la ville, qu'un capital de
9,855,330 fr. 80c. Or, comme on n'affecte à la
dépense pour ce service, comme nous venons de
le dire, qu'une somme de 602,000 fr. par an, le
calcul démontre, soit au moyen de formules al-
gébriques, so't au moyen des tables d'intérêts
composés, que celte dette ne sera éteinte que
dans trente-six ans, c'es f-à-dire en 1905, terme
des cinquante ans prévu par la loi.

De toute nécessité donc, il a fallu renouveler
la perception extraordinaire des 15 centimes;
c'est ce que le Corps législatif n'a pas manqué de
faire cette année, et c'est ce qu'il ne manquera
pas de faire jusqu'en 1905, et au-delà si les dé-
penses, comme tout porte à le croire, ne font
qu'augmenter, sur la demande de l'administra-
tion, trop heureuse de pouvoir prélever sur ce
produit des 15 centimes, comme nous l'avons
démontré, un pe it fonds de roulement pour les
autres dépenses (cette année, 126,800 fr.).

Dételle sorte, qu'à moins d'un changement
radical dans l'administration supérieure, ou
dans le vote des budgets, Ou dans la constitution
de notre municipalité, nous avons ià une charge
qui, loin d'être extraordinaire, temporaire, ou
exceptionnelle, devient parfaitement ordinaire,
permanente et, pour ainsi dire, définitive ai
budget.

C'est ce que nous tenions à démontrer; nous
pourrons, en attendant, jouir de la rue Impé-
riale; mais nous la paierons longtemps, et long-
temps M. le percept'iir des contributions nous
rappellera le bienfait coûteux que l'administra-
tion nous a fait avec notre argent.

F. VARAMBœr. 3
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t La mode pst aux calculs ingénieux. « Pas de
phrases! s'écrie M. Auguste Vacquerie dans le
Rippel, rien que de l'arithmétique; » et dans le
put de prouver que, sans les voix gouvernemen-
tales de M. Savard, Jules 'Favre n'aurait pu être,
nommé dans la 7» cir 'onscription, le rédacteur
du Rappel hit le petit calcul que voici :
  ' Ùpiîi/K -" '•'

« Au premier tour, M. Ro.-hefort avait en 9,913 voix,
et M. Cantagrel 7,538. Total, dix-sept mille quatre cent
cinquante et une.

« Au second tour, M. Rochefort a 14,784. C'est-à-
dire près de 5 000 de plus qu'il n'avait à lui seul, mais
2,667 de rnoinsq i',i! ne comptait en réunissant à ses voix
celles de M. Cantagrel.

« Il y a eu, ai sëond tour, onze cents votants de
moins q Tau premier 11 est vraisemblable q ;e, dans ces
2,667 voix qui ont abandonné -l'opposition radi alej il
,y a un certain nombre d'électeurs de M. Cantagrel qui,
n'ayant plus le ir candidat, se sont absten s ; mais no s
vo dons faire la partie belle a nos adversaires, et nous
ieur accordons que ces 2,6ti7 voix ont, toutes sans ex-
ception, passée 91 Jules Favre.

« Or, M. J des Favre, au premier tour, avait l-?,028
voix. A\ec 2 6 '7 de plus, cela lui en fait 1 i, 695 II en
a 18,316. Différence .•3j621

« Donc, même en comptant à M. Jules Favre toutes
les voix qui ?o.nt déserté le radicalisme, il reste encore
trois mille six cents vingt et une voix qui ne peuvent
absolument venir q ie de M. Savard. »
! itrî if Tiîi(Ji]/ik a ti /t T-/ 'i if TÏ 'tj'iit >f 'i i». i

N en déplaise a not'-e excellent confrère, c'est
là un raisonnement qui pèche par la base.

De ce qu'il y a eu au second- tour de scrutin
onze cents votants (environ) de moins qu'au pre-
niiei tour, il ne s'ensuit pas nécessairement que
les abstenlionnistes du 7 jmn soient les mêmes
que ceiu du 24 mai,—renfo ces. tout simplement,
de quelques-uns des électeurs ayant primitive-
ment voté pour le candidat officiel.
' Or, c'est évidemment sur cette hypothèse —
inadmissible — que s'appuie M. Vacquerie lors-
qu'il affirme que 3,621 voix, dont l'appoint aurait
déterminé l'élection de M Jules Favre, ne peuvent
absolument venir que de M. Sarard.

Pardon! elles peuvent très-bien venir d'autres
('lecteurs que do ceux de M. Savard; au calcul du
Rappel il est facile d en opposer un autre — tout
aussi simple — et qui mène à une conclusion
:liamétralement opposée, et en effet :

Rectifions d'abord les chiffres du premier tour,
lui diffèrent un peu de ceux adoptés: par M. Vac-
querie.

Ces chiffres, d'après les documents que nous
avons sous les yeux, sont les suivants :

Abstentions 8,877
Suffrages donnés à M. Jules Favre. . . 12,D28

Id. à M. Rochefort ... 10.033
Id. ' à M. Cantagrel .9uP^Pi^9,&fl
Id. à M. Savard .... 4,533

Au second tour, M. Rochefort obtient 14,783
voix; c'est donc 4,747 qu'il gagne (14,780 —
10,033 = 4,747), ces voix sont assurément déta-
illées des 7,457 données d'abord à M. Cantagrel;
sur ce point nous sommes d'accord avec le R ippel.-

M. Vacquerie admet ensuite que les 2,710 voix
-eslantes(7,4)7 — 4,747 = 2.7iOj se sont repor-
:ées sur M. Jules Favre —c'est possible; mais
IOUS voulons, à notre to ir, mettre l«î choses au
)ire,: et nous supposons que, ne pouvant faire
jasser leur candidat. ;et ne voulant appuyer ni
il. Rochefort, ni M. Jules Favr«,les « socialistes»
le sont abstenus, nous notons alo. s :

Abstentions Cantagrel . . . 2,710
'our les mê nés raisons, no s avons le

droit de supposer que les électeurs du
candidat officiel, déconcertés et battus,
ont fait défaut au second tour, et nous
notons encore :

:dia

Abstention Savard * 4 583

Total . .' ' -JWi
Ajoutons à ce résultat ' ïml

Le total, soit .... 1000»
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D'un autre Cité, M. Jules'Favre nui le 2i mii
ava.teu 12.028 voix en a obtenu, lÏÏ'iuin 18 317
-c'esi donc 6,289 suffrages qu'i gac/ncàs 317-12,028 = 6,289). H "gd 0nc(.ia,Ji/—

0-, si du nombre des abstentions au
1 «tour. ...:.... 8,877
nous retranchons . ... 2 716

La différence, soit "ïïThT

??22w
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,
e de voix à

 Peine du chiure(o,289) qui exprime le nombre de voix gagnées
par M. Jules Favre an second tour

Ce qui revient a dire que sur les 8 877 absten-
tionnistes du premier tour, 2,716 environ ont
certainement persisté dans leur abstention et que
tus-probubemeul les autres - éclairés et stimulés

.par la polémique acerbe, dirigée contre M Jules
Favre ont secoué leur torpeur, et sont allés dé-
poser dans 1 urne un bulletin au nom du erand
orateur de la gauche. °

Le Rappel croit-il la chose impossible? Nous la
trouvons, nous, toute naturelle. — aiais oue
M. Vacquerie se défie de l'arithmétique!

—

Depuis lundi dernier les mêmes scènes tumul-
tueuses se reproduisent, chaque soir, sur divers
points de Paris

Toutes les correspondances parlent de grands
déploiements de force et de nombreuses arresta-
tions. Mercredi, la police et la garde de Paris ont
occupé militairement les boulevards Montmartre
et des [ta lions ; les cafés et les boutiques ont été
fermes; la circulation a été interdite à partir de
11 heures; on a eu à plusieurs reprises recours
aux roulements de tambours et aux sommations
légales. Dans d'autres endroits, et notamment au
faubourg du Temple et à Believilie, des désordres
plus graves se sont produits.

Jeudi, le préfet de police a fait afficher une
proclamation po tant qu'à l'avenir « la loi des
7-9 juin 1848 sur les attroupements, sera appli-
quée avec résolution, si cela est nécessaire. »
l Une dépêche de ce matin (vendredi, 11) porte
que la veille, dès huit heures du soir, les scènes
-le desordres se sont renouvelées sur ie boulevard
Montmartre. D 's cris, des huées, des sifflets sont
pou-sés par une bande de pei tus -baleurs arrivée à ,'
jieuf heures et demie par la rue Montmartre,
chantant la Marseillaise et proférant des- cris
séditieux.

< Partout, sur leur passage, les magasins, les'
cafés et 1 ,s passages se fermaient spontanément.
 A dix heures, 200 sergents de ville arrivent;
les sommations sont faites, et les perturbateurs
sont refoulés dans les rues adjacentes.
• Des patrouilles de cava.erie parcourent les
rues Rougemoni, Bergère et le faubourg .dom-
ina rire
 Des scènes analogues ont eu lieu sur la place
de l'Hùtel-de-Ville, où on chante la Marseillaise,
accompagnée de cris séditieux. La police repousse
énergiquement les perturbateurs.

A dix heures et demie, dans la rue de la Ban-
que, des individus essayèrent de rer=verser un,
omnibus, mais la police ies en empêcha.

A onze heures, 150 individus renversèrent, sur
le boulevard J'ontmartre, des bancs et des kios-
ques devant le café des Variétés, afin d'empêcher
le passage de la cavalerie; ils parvinrent à briser
les becs de gaz. Cette partie du boulevard est plon-
gée dans l'oheurité et il y règne une grande agi-
tation.

Sur ce point et dans la rue du Faubourg-
Montmartre, les arrestations ont été Lès-nom-
breuses.

. La policé a arrêté plusieurs individus essayant
de fo cerla boutique de l'armurier Lefaucheux,
rue Vivienne.

Une quinzaine de kiosques ont été renversés sur
le boulevard Montmartre. , tq onii «snfsU

— ' anoileq
i A Nantes, où s'était manifestée une assez vive
émotion dans les soirées des 7 et 8 juin, on n'était
pas sans craindre que les troubles vinssent à dé-
générer en collisions sanglantes :

« On savait, dit' une correspondance, que des
boutiques d'armuriers avaient été pillées et que
deux coups de feu avaient même été tirés, dans
la soirée du 8, sur la troupe, qui n'avait pas ri-
posté. Un grand déploiement' a eu lieu dans la
soirée du 9; la ville est restée calme. >

 .

A Bordeaux, émotion non moins vive, lors du .
dépouillement du scrutin: — « En dépit d'un ir-
ritant et inutile étalage de gendarmes, de lanciers
et de policiers, malgré plusieurs charges de cava-
lerie, malgré de nombreuses arrestations, la plu-
part injustifiables, les Bordelais, dit M. Lavertu-
jon dans une lettre adrassée aux journaux, n'ont
répondu à tant de provue liions que par des rires,
des chansons et des sifflets. »

De Saint-Etienne, nous étaient venues les ru-
meurs les plus sinistres ; elles n'avaient heureu-
sement aucune raison d'être. Un fait inouï est .
cependant signalé par YÊ'laireur:

Diman he 6 j lin, un électe ir de la commune de Saint-
Ilia ;d, le' sie :r Aug : ste Ghambon, se présenta dans la
sali" contiguë à celle où se tro ivait enf-rmée,. so is les
scellés presrits par la loi, l'urne du scrutin, afin d exer-
cer le droit de s rveillan e que la loi confère à tout
él -teiir. Dans cette salle se tro< vaient déjà un gendarme
et le garde- bampHre de la cniin ne. Le'sie ir Chamb >n
passa q elq es instants duns cette salle, p is, s ennuyant
de sa l'a.uiun solitaire, il sor'it p >ur aller cher h.;r un
i itre éle te r de se amis, alin de ramener veiller avec
lu II revint q :elq ies instants après à la salle du scru-
tin, amenant le sieur Croisier, mais la porte avait été
fermée en son absence.
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Il réclama vainement à plusieurs reprises l'entrée di
la salle po'if lui et le citoyen qui l'accompagnait, il h
fut répondu au travers de la porte qu'ils n'entreraiei,
pas.

Sa prétention était cependant parfaitement légale. I
venait user d'un droit, mieux que cela: remplir un de
voir. Aussi persista-t-il à demander avec le plus grain
calme qu'on lui permît l'accès de la salle.

11 était en train de parlem nter ainsi fort tranquille
ment avec les agents qui se trouvaient à l'intérieur, lors
que tout à coup la porte s'ouvrit brusquement, livr;
passage au canon d'un fusil, puis se referma aussitôt.

Tout cela avait eu la durée d'un éclair.
C'était un gendarme qi i, sans l'ombre d'une raison

sans provocation aucune, venait par la porte subite
ment entr'ouverte de frapper le ; sieur Chambon d'ui
coup de baïonnette.

Le coup , évidemment porté à la poitrine , avait ét<
heureusement détourné par un geste de Chambon, et i
n'avait atteint que la cuisse, dans laquelle la baïoimetb
avait pénétré jusqu'à l'os.

La blessure du sieur Auguste Chambon est grave: li
fer est entré dans les chairs de plusieurs centimètres.

Les deux derniers numéros du Réveil ont ét<
saisis. Les journaux de Paris publient,, à ce suje
la note suivante, émanant de sa rédaction :

Hier soir, vers sept heures et demie, le Réved a ét<
une nouvelle fois saisi dans nos bureaux, à la poste e
chez les iibraires.

L'ordonnance de saisie a élé délivrée en vertu d'uni
instruction commencée contre les nommés Morel, rédac-
teur; Caron. gérant, et D {buisson, imprimeur du journa
le Réveil ; elle est signée, pour nous servir du styb
même de l'ordonnance, du nommé deLurcy. juged'ins
truction.

Cette fois, on a bien voulu nous communiquer 1(
motif de cette rigue :r; c'est un article signé de notr<
excellent ami, M Moiel.
. MM. Ch. Q.enlin, rédacteur; F. Caron, gérant, e
Dubuisson, imprimeur du journal le Réveil, sont cités i
comparaître aujourd'hui jeudi 10 juin 1869, à q atr<
heures du soir, devant M. de Lurcy, juge d'instruction
à l'effet d'être interrogés et entendus sur les faits qu.
leur sont imputés.

Nous ignorons toujours quels sont ces faits
Le secrétaire de la rédaction,

CH. QUENTIN.

Nous apprenons, au dernier moment, qin
MM. Quentin, Cournet, Morel et Bocquet, rédac-
teurs du Riveil, ont été arrêtés, dans les bureau)
du journal, sous la prévention de complot conln
la sûreté de l'État.

On annonce encore qu'une visite domicilïairc
a été opérée dans les bureaux du Rappel. Le ré-
sultat n'en est pas encore connu.

....

L'affaire du Vengeur est venue, le 10, devant h
tribunal correctionnel de notre ville.

Le tribunal a admis les trois délits: 1» d'excita-
tion à la.désobéissance aux lois; 2° d'offenses à'l£
personne de l'empereur; 3° de discussion politi-
que sans avoir satisfait à la loi sur la presse,

M. Clerc, dit Jules Frantz, rédacteur en chef, a
été condamné à vingt jours de prison et 500 fr.
d'amende; M. Bondon à 100 fr. d'amende; MM. Je
vain et Bourgeon, imprimeurs, chacun à 50 fr,
d'amende, et solidairement aux frais.

La durée de la contrainte par corps a été fixée
à deux mois pour Clerc; un mois pour Bondon;
dix jours pour Jevain et Bourgeon.

Le journal le lengeur est supprimé dès à pré-
sent et nonobstant appel.

Il résulte de renseignements qui parviennent
au Salut public, que M. Bancel se serait décidé à
opter pour Lyon.

Il n'y aurait donc pas de nouvelles élections
dans notre ville.

Les ouvriers fondeurs en cuivre de Lyon et leurs
patrons se sonlentendus; le dissentiment qui exis-
tait entre eux a cessé. '

La journée était de onze heures, les ouvriers
demandaient qu'elle ne soit plus que de dix heu-
res, et ils insistaient pour que l'on supprimât
dans les ateliers l'emploi du noir végétal dit pous-
sier.

Dans une première réunion, dit le Progrès, les
patrons avaient décidé de résister aux demandes
qui leur étaient faites; mais, après s'être de nou-
veau concertés, ils ont invité les ouvriers à délé-
guer sept d'entre eux pour s'entendre avec sept
patrons.

A la suite de pourparlers qui ont peu duré , les
propositions ont été admises et les atelieis n'ont
point eu à souffrir de l'incident, si heureusement
terminé.

r Le rapport à l'empereur, du ministre de la
justice , sur la justice civile et commerciale , fait
ressortir qu'à Lyon le nombre des faillites s est
élevé de 119 (chiffre de 1866) à 135.

Ce n'est pas précisément une preuve que tout
est pour le mieux sous le meilleur des gouverne-
ments possibles.

A. RlCHON.

Dernières \on velletu
Samedi, 9 heures.

Hier soir, la foule était considérable sur les
boulevards des Italiens, Montmartre, Bonne-
Nouvelle et dans quelques rues adjacentes.

Vers 10 heures, des charges de cavalerie ont
déblayé le boulevard Montmartre et la rue du
Faubourg-Montmartre.

D'aulres charges ont été exécutées rues Mont-
martre, Vivienne et place de la Bour.-e.

La circulation était interdite autour du bou-

levard Montmartre.
A il heures et demie, le calme a commencé à

revenir et la circulation a été rétablie. A i heure
du matin les troupes rentraient.

Il y a eu environ 200 arrestations.

Les journaux publientla pièce suivante :

Paris, le tl juin 1809, à 7 heures 5 minutes
du soir.

Le ministre de l'intérieur à MM. les préfets .

la tranquilitéde Paris n'a pas été troublée dans
la journée. L'empereur et l'impératrice sont sor-
tis à quatre heures et demie des Tuileries, en voi-
lure découverte et sans esc rte. LL. MM. ont par-
cou' u la rue de Rivoli, les boulevards Sébastopol,
Saint-Denis, Poissonnière, Montmartre, Italiens,
la rue de la Paix, au milieu des acclamations de
la population. Plusieurs fuis, la voiture de l'empe-
reur a été arrêtée par la foule qui criait : Vive
l'empe eur, me l'imperati ice ! Nous voulons l'ordre
et la trauquilitè !

Pour copie conforme :
Lé sénateur pi éfet du Rhône,

JÎENRI CHEVREAU.

Nous lisons dans le Réveil :

Le rédacteur en chef du Réveil est en ,prison ;
nous sommes sans communication possible avec
lui. } y ":

Le Réveil a été saisi le 8 juin; il a été saisi le 9;
il a été saisi le 10.

Dans les bureaux cù nous écrivons, nos amis
Ch. Quentin et F. Cournet ont élé arrêtés hier;
notre ami A. Morel était arrêté chez lui à trois
heures.

M. Camille Bocquet, avocat, un de nos collabo-
ra tout s, a été également arrêté.

Les sympathies nous arrivent.
Merci à nos amis, qui ne nous font pas défaut!
Et maintenant, à notre modeste et ferme de-

voir! Le gérant : F. CARON.

D'après le même journal, l'heure où MM.
Cournet et Ch. Quentin étaient arrêtés au bu-
reau du Réveil, un certain nombre d'arrestations
étaient opérées, toujours sous l'inculpât on de
complot contre la sûreté de l'État ; une perqui-
sition avait lieu chez le citoyen Murât, perquisi-
tion suivie d'arre>tation.

En même tem^s, le citoyen Brionne était ar-
rê'échez lui, et le citoyen Lefrançaisà son usine
à Courhevoie.

Au nombre des personnes arrêtées, on cite
encore MM. Arthur Arnould, Laferrière, Victor
Noir, Ulysse Parent, Guyard. — Des mandats
d'amener sont lancés contre MM. Paul Meurice
et Auguste Vacquerie.

LeÀappe/aiinonce également que les membres
du comité démocratique de la 7e circonscription
ont été arrêtés, ainsi que ceux du comité de la
6e circonscription.

Un mandat d'arrêt a été lancé contre M. Al-
fred Deberle. "

M. He-betie, réducteur, et Chapon, gérant de
l'Electeur Libre, sont cités à comparaître devant
lejtige d'instruction.

Enfin le Siècle annonce que trois de ses rédac-
teurs, MM. Husson, Louis Jou-dan, Limousin, et
l'imprimeur du journal, M. Voisvenel, ont reçu
pareille assignation.

Une visite domiciliaire a été opérée chez M.
Limousin et chez M. Ulyssse Parent.

Pour extrait : A. RICHON.

EMPRUNT HYPOTHECAIRE
DU

GOUVERNEMENT DE HONDURAS

OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES
Remboursables à SlOO francs en 1 7 ans.

M. FÉLIX BOOCKS, directeur de la Correspon-
dance générale de la presse et de la banque, 23,
passage Saulnier, à Paris, ayant contracté pour
une quantité ferme d'obligations hypothécaires
de 300 francs, cédera ces titres aux conditions
d'émission jusqu'au 20 du courant. —• Les titres
provisoires et définitifs sont délivrés à sa caissp
contre le montant. Les demandes par lettres
seront exécutées par retour du courrier.

M FÉLIX BOOCKS reçoit en paiement, sans au-
cune déduction d'intérêt et de commission, les
coupons de valeurs diverses échéant jusques et y
compris le 1er juillet piochain, et les coupons de
renie française au 15 juillet.

Pour les obligations qui seront immédiate-
ment libérées, l'escompte réduit le prix net à
_24 francs.

Le revenu si important de ces obligations
(20 francs par an, l'action de jouissance à la-
quelle elles ont droit, le remboursement à court
terme (1 er tirage:.!" août prochain), la garantie
spéciale de la France, de l'Angleterre et des Etats-
Unis d'Amérique, assurant la neutralité de la
ligne, font de ces obligations un placement de
premier ordre et de tout repos.

Les versements en espèces et coupons
sont reçus, à Paris,

Directement et par lettres:

A la Came de la Correspondance générale, 23, pas-
sage Saulnier;

A la So iété Générale, 68, i
rue de Provence ; l

Au Crédit agri oie, 19, rue ] Au crédit de
Neuve-des-Capucines ; / M. Félix Boocks,

Au Crédit indusli iel et com- 1 £ Paris.
mncial, 72, rue de la I
Victoire; (

Dans les départements, on peut verser les espè-
ces et coupons dans les succursales de ces Socié-
tés, sans frais et ait pair, ainsi que chez MM. les
banquiers correspondants.

Les demandes seront satistaites par M. FÉLIX
• BOOCKS jusqu'à concurrence des Obligations dispo- \
nibles. \

Condition publique des Soies de Lyon, du \ au 11 juin 1869
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